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En cas de condamnation, les frais occasionnes par les mesures prises en ve1·tu du present article sont mis a 
charge du prevenu. Dans tous les autres cas, ces frais sont supportes par l'Etat. 

Art. 12. - Dispositions penales. 
Sous 1·ese1·ve de !'application des peines plus graves prevues par d ·autrns lois, les infractions aux dispositions 

de la presence loi et a ses n~glements d'execution sont punies d'un emp1·isonnement de huit jours a six mois et 
d'une amende de deux mille cinq cent un a cinq cent mille francs ou d'une de ces peines seulement. 

Les dispositions du livre 1" du Code penal ainsi que celles des lois du 18 juin 1879 et du 16 mai 1904 
portant attribution aux cours et tribunaux de !'appreciation des circonstances attenuantes sont applicables a 
ces infractions. 

En cas de recidive dans le delai de deux ans apres une condamnation definitive du chef d'infraction a la 
presente loi ou aux reglements pris pour son application. les peines prevues a I' alinea 1 er du present article 
peuvent etre portees au double du maximum. 

Art. 13. - Dispositions finales. 
Le reglement grand-ducal du 21 juillet 1976 relatif aux detergents est abroge. II reste applicable aux 

infractions commises sous son empire. 

Mandons et ordonnons que la presente loi soit inseree au Memorial pour etre executee et observee par 
tous ceux que la chose concerne. 

Le Ministre de /'Environnement, 
Ministre de la Justice, 

Robert Krieps 

Le Ministre de /'Economie 
et des Classes Moyennes, 

Jacques F. Poos 

Doc. parl. n° 2911, sess. ord. 1984-1985 et 1985-1986. 

Palais de Luxembourg, le 8 juillet 1986. 
Jean 

Reglement grand-ducal du 9 juillet 1986 relatif a la biodegradabilite des agents de surface 
anioniques et non ioniques contenus dans les detergents. 

Nous JEAN, par la grace de Dieu, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Yu la loi du 8 juillet 1986 portant reglementation de la mise sur le marche des detergents; 

Vu la directive 73/404 CEE du Conseil des Communautes europeennes du 22 novembre 1973 concernant 
le rapprochement des legislations des Etats membres relatives aux detergents; 

Vu la directive 73/405 CEE du Conseil des Communautes europeennes du 22 novembre 1973 concernant 
le rapprochement des legislations des Etats membres relatives aux methodes de contr61e de la biodegradabilite 
des agents de surface anioniques: 

Vu la directive 82/242 CEE du Conseil des Communautes europeennes du 31 mars 1982 concernant le 
rapprochement des legislations des Etats membres relatives aux methodes de contr61e de la biodegradabilite 
des agents de surface non ioniques et modifiant la directive 73/404 CEE: 

Vu la directive 82/243 CEE du Conseil des Communautes europeennes du 31 mars 1982 portant 
modification de la directive 73/405 CEE concernant le rapprochement des legislations des Etats membres 
relatives aux methodes de contr61e de la biodegradabilite des agents de surface anioniques; 
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Vu la directive 86/94 CEE du Conseil des Comrnunautes europeennes du 10 mars 1986 portant deuxieme 
modification de la directive 73/404 CEE concernant le rapprochement des legislations des Etats membres 
relatives aux detergents; 

Vu l'avis de la Charnbre de comrnNce; 

Vu 1 · a vis de la Charnbre des metiers; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Environnement, de Notre Ministre de la Justice et de Notre Ministre 
de l'Economie et des Classes Moyennes et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 

Art. 1•r. - Champ d'application. 
Le present r·eglement s'applique aux agents de surface anioniques et non ioniques contenus dans les 

detergents tels que definis a !'article 2 de la loi du 8 juillet 1986 por·tant reglementation de la mise sur· le 
marche des detergents. 

Art. 2. - Conditions relatives a la mise sur le marche. 
II est interdit de mettre sur le marche des detergents, lorsque le taux de biodegradabilite des agents de 

surface anioniques et non ioniques qui y sont contenus est inferieur a 80%, ce taux etant mesure selon une 
des methodes visees a !'article 3. 

Sous r·eser·ve des dispositions de I article 4, I interdiction pr·evue a l'alinea qui precede s·applique a partir· de 
la date d ·entree en vigueur du present reglement. 

Art. 3. - Methodes de mesure et de controle de la biodegradabilite. 
1) L'analyse de la biodegradabilite des deux categories d'agents de surface visees aux articles qui precedent 

se fait sur la base de mesures effectuees selon I une des method es d · essai suivantes: 
- methode OCDE, publiee dans le rapport technique de I Organisation de cooperation et de 

developpement economique du 11 juin 1976 
« Proposition de methode pour· la determination de la biodegr-adabilite des agents de surface utilises dans les 

detergents synthetiques ll, 

- methode en vigueur en Allemagne, etablie par la Verordnung uber die Abbaubar·keit anionischer und 
nichtionischer grenzflachenaktiver Stoffe in Wasch- und Reinigungsmitteln du 30 janvier 1977, publiee au 
Bundesgesetzblatt 1977, partie I, page 244, dans la version du reglement portant modification de ce 
reglement, du 18 juin 1980, publie au Bundesgesetzblatt 1980, partie I, page 706. 

- methode en vigeu r en France, approuvee par arrete du 28 decembre 1977, publie au Journal Officiel de la 
Republique fran(,:aise du 18 janvier 1978, et norme experimentale T 73-270 mars 1974, editee par 
I 'Association fran(,:aise de normalisation (Afnor), 

- methode en vigueur au Royaume-Uni sous le nom de Porous Pot Test et decrite dans le rapport 
technique n'' 70 (1978) de Water Research Center. 

2) Lorsque les resultats obtenus par 1 · ernploi d ·une des method es d · essai mentionnees au point 1 indiquent 
un taux de biodegradabilite inferieur a 80% ou donnent lieu a d'eventuelles contestations, !'analyse de la 
biodegradabilite ser·a effectuee d apr·es des methodes de reference valant test de confirmation. 

Ces methodes de r·eference ne seront pas publiees au Memor·ial, la publication au Journal officiel des 
Comrnunautes europeennes en tenant lieu. 

Elles s'y tr-ouvent publiees comme suit: 
* Methode de reference de la biodegradabilite des agents de surface non ioniques, publiee au Journal 

officiel des Communautes europeennes n° L 109 du 22 avril 1982. 
** Methode de reference de la biodegradabilite des agents de surface anioniques, publiee au Journal officiel 

des Communautes europeennes n° L 109 du 22 avril 1982. 
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Art. 4. - Dispositions transitoires. 
1. Jusqu·au 31 decembr-e 1989, les dispositions de !'article 2 du present reglement ne s·appliquent pas aux 

agents de surface non ioniques qui sont utilises: 
a) dans les produits pour lave-vaisselle sous for me de produits d'addition peu moussants d · oxydes 

d'alkenes sur des substances telles qu'alcools, alkylphenols, glycols, polyols, acides gras, amides ou amines; 
b) dans les produits de nettoyage destines aux industries alimentaires et aux industries metallurgiques sous 

forme de substances des types vises sous a) et sous forme d'ethers d'alkyles et d'alkyllarylpolyglycols bloques 
en fin de cha7ne et alcalinoresistants. 

2. Le point 1 ne s·applique aux agents de surface non ioniques susmentionnes qui sont mis sur le marche 

apres le 30 septembre 1983 que si ces agents ont une biodegradabilite plus elevee que celle des produits 

existants destines au meme emploi. 
3. L'emploi des agents de surface 11011 ioniques faisant l'objet d'une derogation temporaire qui sont 

mentionnes aux points 1 et 2 ne doit pas, dans des conditions normales d'utilisation, porter pre1udice a la 
sante de I 'homme ou de l'animal. 

Art 5. - Dispositions penales. 
Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies des peines pr·evues par la loi du 8 juillet 
1986 portant r·eglementation de la mise sur le marche des detergents. 

Art. 6. - Organes d'execution. 
Notre Ministre de I 'Environnement, Notre Ministre de I 'Economie et des Classes moyennes et Notre 

Ministre de la Justice sont char·ges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present reglement qui sera 

publie au Memorial. 

Le Ministre de /'Environnement, 
Ministre de la Justice, 

Robert Krieps 

Le Ministre de /'Economie 
et des Classes Moyennes, 

Jacques F. Poos 

Palais de Luxembourg, le 9 juillet 1986. 
Jean 

Reglement grand-ducal du 9 juillet 1986 portant designation des experts charges de 
rechercher et de constater les infractions aux dispositions legales et reglementaires en 
matiere de mise sur le marche des detergents. 

Nous JEAN, par· la grace de Dieu, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu la loi du 8 1uillet 1986 portant reglementation de la mise sur le marche des detergents; 

Vu 1·avis de la Chambre de commerce; 

Vu l'avis de la Chambre des metiers: 

Notre Conseil d 'Etat entendu: 

Sur· le rappor, de Notre Ministr·e de l'environnement etde Notre Ministre de la Justice et apres deliberation 
du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 

Art 1er. Sont designes comme experts et agents charges de rechercher et de con stater des infractions a la 

loi du 8 juillet 1986 portant reglementation de la mise sur le marche des detergents ainsi qu'aux reglements a 
prendre en execution de cette loi: 


